
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rimouski, le 19 mars 2026 
 
 
Madame,  
Monsieur, 
 
Par la présente, vous êtes convoqués à l’assemblée générale annuelle des Éleveurs de 
porcs du Bas-Saint-Laurent et à l’assemblée du groupe 01 des producteurs de porcs 
visés par le Plan conjoint des Producteurs de porcs du Québec. Cette assemblée sera 
aussi accessible par zoom au lien suivant : 
 

https://us06web.zoom.us/j/86839356564?pwd=sj9aJHDz0dR5OJZQrdcRkSk5OfLUQc.1 
 

Des représentants des Éleveurs de porcs du Québec seront présents parmi nous afin 
de discuter de divers sujets de l’heure dont :   
 

▪ Mise en marché (VDR, négociation convention, porc en attente, etc.) 
▪ Affaires économiques (commerce international, ASRA, sécurité du revenu)  
▪ SQRD (projet en cours) 

 
Lors de cette assemblée, vous serez notamment appelés à vous prononcer sur des 
modifications envisagées au : 
 

▪ Règlement sur les contributions des producteurs de porcs du Québec, à 
savoir :  
- Hausse de la contribution ($/kg de poids net de la carcasse chaude) par 

porc mis en marché (article 2) ;  
- Modification de la formule de calcul de la contribution pour les verrats de 

plus de 140 kg et pour les truies mis en marché (article 2.1) ;  
- Mise en place d’une nouvelle contribution spéciale pour le support des 

technologies de l’information (contribution TI).  
▪ Plan conjoint des producteurs de porcs du Québec, à savoir :  

- Ajout d’une disposition visant à interdire à des personnes provenant d’une 
même famille de siéger simultanément au conseil d’administration des 
Éleveurs de porcs du Québec ; 

 
Ces modifications seront soumises pour adoption, le cas échéant, lors de la prochaine 
assemblée générale annuelle du Plan conjoint des Producteurs de porcs du Québec. 
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De plus, il y aura un compte rendu du projet de contrôle sanitaire pour le Bas-Saint-
Laurent en collaboration avec le RSSE.  
 
Il y aura également élection pour certains postes au conseil d’administration, de 
même que la nomination des délégués et substituts pour les assemblées des Éleveurs 
de porcs du Québec. Ce sera aussi une occasion pour vous d’échanger et de partager 
vos préoccupations. 
 
Comptant sur votre présence, recevez, Madame, Monsieur, nos salutations 
distinguées. 
 
 
 
Le président 
 
 
 
Étienne Migneault 
 
 
 
ÉM/MT/db 
 
p. j. Ordre du jour 
 
  



  

 

Projet d’ordre du jour 
 
 
 

1. Ouverture des assemblées ; 
2. Adoption de l’avis de convocation de l’assemblée générale annuelle et du Plan 

conjoint groupe 01 ; 
3. Lecture et adoption du projet d’ordre du jour ; 
4. Adoption des procédures d’assemblée ;  
5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle et du 

Plan conjoint groupe 01 du 31 mars 2025 ; 1 
6. Mot du président, M. Étienne Migneault ; 
7. Lecture et adoption du rapport des activités 2025 ;   

8. Lecture et adoption du rapport financier 2025 ; 
9. Nomination d’un responsable des états financiers 2026 ;  
10. Modifications des règlements généraux ; 
11. Élection des administrateurs : 2 

11.1 Ouverture de la période d’élections, désignation d’un président, d’un 
secrétaire et de scrutateurs d’élections ; 

11.2 Élection des administrateurs des Éleveurs de porcs du Bas-Saint-Laurent ; 
11.3 Élection des représentants aux comités de mise en marché finisseurs et 

naisseurs ; 
11.4 Clôture de la période d’élections ; 

12. Présentation du projet zone exempte SRRP Bas-Saint-Laurent ; 
13. Présentation des représentants des Éleveurs de porcs du Québec ; 
14. Consultation sur des modifications envisagées au : 

▪ Règlement sur les contributions des producteurs de porcs du Québec, à 

savoir : 

- Hausse de la contribution ($/kg de poids net de la carcasse chaude) 

par porc mis en marché (article 2) ; 
- Modification de la formule de calcul de la contribution pour les 

verrats de plus de 140 kg et pour les truies mis en marché (article 2.1) ; 
- Mise en place d’une nouvelle contribution spéciale pour le support 

des technologies de l’information (contribution TI).  
▪ Plan conjoint des producteurs de porcs du Québec, à savoir :  

- Ajout d’une disposition visant à interdire à des personnes provenant 
d’une même famille de siéger simultanément au conseil 
d’administration des Éleveurs de porcs du Québec ; 

15. Mot du représentant de la Fédération de l’UPA du Bas-Saint-Laurent 

 



  

 

16. Nomination des délégués aux assemblées des Éleveurs de porcs du Québec et 

celles du Plan conjoint des producteurs de porcs groupe 01 ;  
17. Nomination des délégués substituts aux assemblées des Éleveurs de porcs du 

Québec et celles du Plan conjoint des producteurs de porcs groupe 01 ; 
18. Résolutions ; 
19. Questions, échanges 

20. Levée de la réunion 

 
 
 
 
 

Administrateurs sortants en 2025  Administrateurs sortants en 2026 

Siège # 2 M. Jean-François Després  Siège # 1 M. Étienne Bélanger 

Siège # 4 M. Gilbert Dumont  Siège # 3 M. Étienne Migneault 

Siège # 6 M. Francis April  Siège # 5 M. René Harton 

Relève Mme Sophie Lavoie  Siège # 7 M. Jacques Dionne 

 


